
Membres   : 41  

Demandes dõinformations : 175 

Femmes : 132  

Hommes : 43  

Motifs des demandes dõinformation 

Fin dõemploi   26% 

Harcèlement psychologique  18% 

Médiation à la CNT  12% 

Salaire et temps travaillé  9 % 

Congés et absences  9% 

Droit de gérance    8% 

Santé et sécurité au travail  7% 

Charte des droits  et libertés 

et pratiques interdites  6% 

Autres normes ou conditions 8% 

Certains appels touchaient plus dõun motif.  

Région des demandes 

Mauricie    71,5% 

 Trois-Rivières  55,5% 

 Des Chenaux  22,5% 

 Maskinongé  11% 

 Centre-Mauricie  11% 

Centre-du-Québec  10,3% 

Montréal    1% 

Estrie    3% 

Montérégie   1,7% 

Abitibi    0,6% 

Bas St-Laurent Gaspésie  

Iles de la Madeleine   1% 
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Saguenay Lac St-Jean  0,6% 

Chaudière-Appalaches  0,6% 

Capitale Nationale   1,7% 

Outaouais   0,6% 

Inconnu    7,4% 

Ateliers   et conférences  29  

Participants aux ateliers   436 

Kiosques 90 personnes 

Représentations dans les coalitions et 

regroupements  

Front de défense des non-syndiqué-es 

Porte parole nationale pour le Front de 

défense des non-syndiqué-es sur le harcèle-

ment psychologique au travail 

Porte-parole régionale pour le Front de 

défense des non-syndiqué-es 

Conseil dõadministration du Regroupement 

des organismes dõ£PA de la Mauricie 

Coalition 911 

Coalition 1er mai 

Rencontres politiques  

Ministre du travail 

Ministre de lõemploi et de la solidarit® 

Députation   

Secr®tariat ¨ lõaction communautaire et aux 

initiatives sociales 

Préparation à la médiation  5 



Bonjour  à vous membres du 

CANOS, 

Jõai le plaisir de vous d®poser 

le rapport dõactivit®s pour 

lõann®e 2010-2011.  

Lõann®e 2010-2011 fut mar-

quée par une grande implica-

tion de la coordonnatrice au 

Front de défense des non-

syndiqué-es en tant que porte

-parole nationale de la coali-

tion sur la question du harcè-

lement psychologique au tra-

vail.  

Des rencontres politiques, 

des présentations des reven-

dications à Montréal, Trois-

Rivières, Sherbrooke, Sague-

nay-Lac St-Jean, entrevues 

avec les m®diasé  beaucoup 

de visibilité pour la probléma-

tique du harcèlement. 

Participation active à la Coali-

tion 911 pour tenter de faire 

reculer le gouvernement sur 

les nombreuses hausses an-

noncées dans son budget de 

mars 2010, la Coalition 1er 

mai, les services aux membres 

et les ateliers ont su occuper 

la dernière année et rendre 

notre organisme présent dans 

plusieurs lieux.  

Merci aux administrateurs de 

leur implication et de leur 

disponibilité et merci à notre 

coordonnatrice pour le travail 

accompli pendant lõann®e ! 

Je vous souhaite bonne lectu-

re ! 

Votre président,  

Laurent Pascal 

MOT DU PRÉSIDENT 

plus importantes pour pour-

suivre la lutte.   

Le salaire minimum continue 

de maintenir dans la pauvreté, 

le harcèlement psychologique 

fait encore des ravages impor-

tants,  les agences de place-

ment bafouent les droits de 

leurs employées, les travail-

leurs migrants sont de plus en 

plus nombreux en r®gioné 

Nous devons nous unir pour 

lutter et défendre nos droits !   

Votre adhésion au CANOS 

est un premier signe de votre 

appui, merci de soutenir les 

actions du CANOS « Parce 

quõau travail, mes droits, jõy 

vois ! » 

 

Marie-Josée Magny 

Coordonnatrice  

MOT DE LA COORDONNATRICE 

La dernière année a permis au 

CANOS dõ°tre pr®sent ¨ di-

vers niveaux pour lõam®liora-

tion de vos conditions de 

travail.  La prochaine année 

sõannonce toute aussi  oc-

cupée, les tenants du néolibé-

ralisme cherchent à diminuer 

lõaccessibilit® aux services 

publics et les droits au travail ! 

Nous sommes en veille conti-

nuelle pour réagir aux atta-

ques à vos droits.  Cette an-

née, votre implication est des 

« des rencontres 
politiques, des 

pr®sentations, é 
des entrevues é 

beaucoup de 
visibilité é! 
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PRÉSENTATION DU COMIT£ DõACTION DES NON-SYNDIQUÉ-ES 

Le CANOS est un organisme 

à but non lucratif en défense 

collective des droits des tra-

vailleuses et des travailleurs 

non syndiqué-es, plus particu-

lièrement celles et ceux à 

faible revenu.  

Il vise lõam®lioration des 

conditions de vie et de travail 

de toutes et tous et propose 

des modifications aux lois du 

travail  pour atteindre cet 

objectif. 

Le CANOS offre des ateliers 

dõinformation sur les droits au 

travail, un service dõinforma-

tion t®l®phonique et de lõac-

compagnement dans le dépôt 

des plaintes et lors de la mé-

diation à la Commission des 

normes du travail. 

Il regroupe des personnes qui 

croient que les lois du travail 

doivent être améliorées pour 

limiter les abus des em-

ployeurs et améliorer les 

conditions de travail des sala-

riés québécois.  Toute person-

ne qui adhère à la mission peut 

devenir membre du CANOS en 

payant sa cotisation annuelle.  

En 2010-2011, 

le CANOS 

comptait 41 

membres. 

Par ses activi-

tés, le CA-

NOS a rejoint 

701 personnes 

directement, cela ne tient pas 

compte des personnes ayant 

visité notre site internet, 

entendu nos entrevues ou lu 

nos parutions dans les jour-

naux et bulletins.  

 



ment, Monsieur Longpré a 

quitté le Conseil en cours 

dõann®e.   

Le Conseil dõadministration 

sõest r®uni ¨  sept reprises 

soient les 13 mai, 16 juin, 25 

août, 1er décembre 2010, et 

les 26 janvier, 23 février et 16 

mars 2011. 

Pour lõann®e 2011-2012, il y a  

5 postes sur 7 en ®lection.  

Messieurs Laurent Pascal et 

Guy Leblanc terminent leur 

mandat ¨ lõassembl®e g®n®rale 

Le Conseil dõadministration 

2010-2011 ®tait form® de : 

Laurent Pascal, président 

Chantal Lapointe, vice-

présidente 

Sylvain Cossette, Roger For-

tin, Alain Longpré et Guy 

Leblanc.  

Le conseil nõa pas pu combler 

le poste laissé vacant suite à 

lõassembl®e g®n®rale.  

En raison dõun d®m®nage-

de 2012.  

Les administrateurs ont cette 

année, en plus des rencontres 

du Conseil dõadministration, 

représenté le CANOS au 

lancement de la campagne de 

Centraide Mauricie, ¨ lõassem-

blée générale annuelle de la 

Ligue des droits et libertés et 

à certaines activités de la 

Coalition 911 et de la Coali-

tion 1er mai.  

CONSEIL DõADMINISTRATION 2010-2011 

Le 16 juin 2010, le CANOS 

tenait son assemblée générale 

annuelle.  Lors de cette ren-

contre, les membres ont 

adopt® le plan dõaction sui-

vants : 

¶ Poursuivre  les actions 

pour améliorer la pro-

tection contre le  har-

cèlement psychologi-

que au travail; 

¶ Continuer la lutte 

pour lõaugmentation 

du salarie minimum; 

¶ Et participer aux acti-

vons et mobilisations 

pour contrer la hausse 

des tarifications et la 

privatisation des servi-

ces publics.  

 

La fa­on dont le plan dõaction 

a été réalisé vous est présenté 

dans les sections suivantes du 

Rapport dõactivit® 2010-2011.  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2010 ET PLAN DõACTION  

siège au Comité de 

coordination du Front 

de défense des non-

syndiqué-es; 

¶ Que le CANOS sõim-

plique dans la création, 

les activités et la prise 

de décision à la Coali-

tion 911; 

¶ Que le CANOS pour-

suive son implication à 

la Coalition 1er mai;  

¶ Que le CANOS ré-

agisse aux annonces et 

aux positions qui ris-

quent dõavoir un im-

pact sur les conditions 

de vie et de travail des 

non-syndiqué-es et 

plus particulièrement 

de celles et ceux à 

faible revenu.  

RÉALISATION DU PLAN DõACTION   

Pour r®aliser le plan dõaction 

2010-2011, le Conseil dõadmi-

nistration a choisi les moyens 

suivants :  

¶ Que la coordonnatrice 

accepte dõ°tre porte-

parole nationale du 

Front de défense des 

non-syndiqué-es en 

matière de harcèle-

ment psychologique au 

travail; 

¶ Que la coordonnatrice 

Harcèlement 
psychologique 

Salaire minimum 

Protection des 
services publics 

Non à la 
privatisation 
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Le service dõinformation sur 

les droits au travail fournit 

aux travailleuses et aux tra-

vailleurs non syndiqué-es de 

lõinformation sur les normes 

du travail, les droits  et liber-

tés de la personne et les 

droits au travail en vertu du 

Code civil du Québec.   Il 

offre aussi aux victimes de 

harcèlement psychologique au 

travail une oreille attentive 

pendant leurs démarches. 

Ce service permet de faire la 

promotion des droits des non

-syndiqué-es  et de mieux 

comprendre les réalités vé-

cues par ces travailleuses et 

travailleurs afin de sensibiliser 

le législateur, la Commission 

des normes du travail et la 

population en général, aux 

problématiques rencontrées 

au travail, et à proposer des 

solutions pour assurer une 

meilleure protection contre 

les abus des employeurs.  

Entre le 1er avril 2010 et le 

31 mars 2011, le CANOS a 

répondu à  175 demandes 

dõinformation provenant dõun 

peu partout au Québec.    

Ces appels concernaient  les 

différentes formes de fin 

dõemploi, le harc¯lement psy-

chologique, la médiation à la 

Commission des normes du 

travail, le paiement du salaire 

et des heures travaillées, les 

congés et absences, le droit 

de gérance, la santé et sécuri-

té au travail, la Charte des 

d r o i t s  e t  l i b e r t é s 

(discrimination)  et dõautres 

normes du travail.  

Les personnes qui font appel à 

nous proviennent à près de 

72% de la Mauricie, suivie ¨ 

10% par le Centre-du-

Québec.  Ces données sont 

explicables par le fait que le 

bureau de la Commission des 

normes du travail de Trois-

Rivières couvrent la Mauricie 

ment laissant croire que tous 

les exposants offraient des 

emplois.  Le volet entraide fut 

complètement négligé et cer-

tains visiteurs étaient claire-

ment mécontents que nous 

nõayons que de lõinformation ¨ 

donner.  

Le 19 septembre 2010, le 

CANOS tenait son kiosque 

annuel dans le cadre de la 

F°te de lõentraide, de la for-

mation, de lõemploi et de lõen-

trepreneuriat (FEFEE).   

Lõachalandage fut d®cevant, 

toute la publicit® de lõ®v¯ne-

Nous avons rejoint 90 per-

sonnes, comparativement à 

plus de 200 les années précé-

dentes. Il fut décidé par le 

Conseil dõadministration de 

ne plus participer à cette acti-

vité étant donné les coûts 

financiers importants en loca-

tion  dõespace et en salaire.  

SERVICE DõINFORMATION SUR LES DROITS AU TRAVAIL  

KIOSQUES  

dans 14 milieux différents qui 

ont rejoint 436 personnes.   

ë lõ®t® 2010, la coordonnatri-

ce a offert un atelier sur le 

travail dõ®quipe et le respect 

dans un objectif de prévention 

du harcèlement psychologique 

au travail qui a rejoint 6 tra-

vailleuses dõune entreprise 

privée.  Cette formation est 

maintenant disponible aux 

organismes et entreprises qui 

en font la demande.  

Aux ateliers r®guliers sõest 

ajouté cette année un atelier 

sur le harcèlement psycholo-

gique et les besoins des victi-

mes, dans le cadre de la Cam-

pagne du Front de défense 

des non-syndiqué-es.  

Une formation de 6 heures 

sur les Rôles et responsabili-

tés des administrateurs dans 

la gestion des ressources  et 

le respect des lois du travail 

pour les membres de la CDC 

de Trois-Rivières a été offer-

te.  Cette formation a rejoint 

30 personnes et a re­u de 

très bons commentaires.  Elle 

est maintenant disponible 

pour les organismes qui en 

font la demande. Contraire-

ment aux ateliers sur les 

droits au travail qui sõadresse 

aux salariés et chercheurs 

dõemploi, cette formation est 

une source de financement 

pour le CANOS. 

ATELIERS SUR LES DROITS AU TRAVAIL 

Les ateliers sur les droits au 

travail sont offerts aux partici-

pants et participantes de diffé-

rents organismes et à des 

groupes de travailleuses et 

travailleurs qui en font la de-

mande.  

Lors des ateliers, lõanimatrice 

survole les principales normes 

du travail, les recours et les 

délais.  Elle permet aux parti-

cipantes et aux participants de 

partager sur des expériences 

vécues en milieu de travail.  La 

formation interactive favorise 

la participation et se trouve 

ainsi adaptée aux réalités vé-

cues par chaque groupe.  

Nous avons offert 29 ateliers 

 
Nous avons offert 

29 ateliers dans 
14 milieux 

différents qui ont 
rejoint 436 
personnes.  
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et le Centre-du-Québec.  

Nous nous questionnons sur  

lõaugmentation du nombre 

dõappels concernant la sant® 

et sécurité au travail.  Une 

association de travailleuses et 

travailleurs accidentés existant 

dans notre région.  Dans cer-

tains cas, les personnes 

avaient fait appel à eux et 

nõavaient  pas  obtenu de r®-

ponse.  

Nous nõavons malheureuse-

ment pas pu les aider.  Nous 

nõavons pas lõexpertise et les 

ressources nécessaires pour 

soutenir les travailleurs dans 

ce type de  problématique. 



La pr®paration et lõaccompa-

gnement à la médiation est un 

service compl®mentaire quõof-

fre le CANOS aux personnes 

qui ont déposé une plainte à 

la Commission des normes du 

travail.  

Nos b®n®voles nõont pas eu 

dõaccompagnement ¨ faire 

cette année.  Les demandes 

ce sont  présentées pour la 

préparation à la médiation.  

En raison des disponibilités de 

b®n®voles, cõest la coordonna-

trice qui a aidé 5 personnes 

dans leur préparation à la 

médiation.  

La plupart des personnes avait 

d®j¨ quelquõun pour les ac-

compagner et désirait seule-

ment savoir ce quõelles pou-

vaient demander et connaître 

le déroulement de la ren-

contre.  

Vers la fin de lõann®e 2010, 

certaines personnes nous ont 

dit que la Commission des 

normes du travail exerçait des 

pressions pour  quõelles ac-

ceptent la médiation et dé-

conseillait aux plaignants de 

sõinformer aupr¯s dõune asso-

ciation de travailleurs ou dõun 

avocat.  

Nous questionnons cette 

pratique de la Commission 

des normes du travail.  Elle 

nous inquiète puisque contrai-

re ¨ lõesprit de la Loi o½ la 

médiation doit se faire sur un 

base libre et volontaire.  

Nous trouvons dõautant plus 

inquiétant ces pratiques de la 

CNT puisquõelle-m°me nõoffre 

aucun soutien aux travailleurs 

dans la préparation de la mé-

diation.  Une médiation effica-

ce et satisfaisante ne sõimpro-

vise pasé la pr®paration et le 

soutien est une étape primor-

diale pour son succès ! 

PRÉPARATION ET ACCOMPAGNEMENT À LA MÉDIATION  

ses membres et partenaires 

pour un nouveau nom au 

bulletin, plus représentatif de 

la r®alit® de lõorganisme.  

Julie Larouche, intervenante 

au Carrefour Jeunesse Emploi 

de Shawinigan nous a soumis 

BULLETIN DõINFORMATION   

Au cours de lõann®e, le bulle-

tin dõinformation du CANOS 

à la pige , et devenu en janvier 

2011, ë lõemploi de nos actions 

a été publié à 4 reprises.  

ë lõautomne, le CANOS a 

lancé un concours auprès de 
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LES GRANDS DOSSIERS - SALAIRE MINIMUM 

Le 1er mai 2010, le salaire 

minimum augmentait de 0,50$ 

lõheure pour une troisi¯me 

fois en 3 ans.  Le salaire mini-

mum continue dõ°tre insuffi-

samment pour quõune person-

ne seule qui travaille à temps 

plein atteigne le seuil de faible 

revenu de Statistique Canada 

avant impôts.   

Cependant, nous trouvions la 

hausse intéressante dans la 

mesure, où cette augmenta-

tion et les  2 précédentes 

commençaient à permettre un 

certain rattrapage salariale 

pour les plus bas salariés qué-

bécois. Et ce, même si le salai-

re minimum demeurait insuffi-

sant pour se sortir de la pau-

vreté.  

Par lõinterm®diaire dõun com-

muniqué de presse du FDNS 

nous avons réagi à cette aug-

mentation.   

En décembre 2010, la Ministre 

du travail, Lise Thériault, an-

nonçait que la prochaine aug-

mentation du salaire mini-

mum, le 1er mai 2011, ne 

serait que de 0,15$ lõheure.   

Nous avons réagi  à cette 

annonce puisque cette aug-

mentation nõest pas suffisante 

pour couvrir les différentes 

hausses tarifaires annoncées 

en mars 2010 et lõIndice des 

prix à la consommation pour 

2010. Des entrevues ont ®t® 

accordées à des médias jus-

quõen Abitibi.  

Nous avons transmis à la Mi-

nistre du travail un avis de-

mandant que le salaire mini-

mum soit augmenté à 10,88 $ 

le 1er mai 2011.  Il sõagit du 

montant qui permettrait lõat-

teinte du  seuil de faible reve-

nu de statistiques Canada.  

 

une proposition qui fut 

choisi et légèrement modi-

fiée.  

 



Malgré les actions menées au 

fil des ans par les associations 

de travailleurs, les services 

offerts par la Commission des 

normes du travail aux non-

syndiqué-es se détériorent.  

Lõacc¯s ¨ de lõinformation 

juste et accessible est de plus 

en plus difficile, un fort accent 

est mis sur la médiation, sans 

offrir le support nécessaire 

aux plaignants.   

La Commission des normes 

du travail axant le règlement 

des plaintes par la médiation, 

ça coûte moins cher paraît-il, 

nõest pas tr¯s mena­ante pour 

les employeurs, qui se per-

mettent des abus de toutes 

sortes, sachant quõil y a peu 

de risque de se rendre devant 

la Commission des relations 

du travail.  

En juillet 2010, Fran­ois 

Rebello, député péquiste 

et critique officiel en ma-

tière de travail, sõest permis 

une sortie qui a fait sursauté 

le CANOS, suite à la publica-

tion des r®sultats de lõenqu°te 

de la Commission des normes 

du travail sur le respect des 

droits des salariés dans le 

milieu de la restauration et de 

lõh¹tellerie.  Il laissait sous-

entendre lõinexistence dõasso-

ciations pour la défense des 

travailleurs non-syndiqué-es 

au Québec, et réclamait la 

création de telles associations, 

avec une cotisation obligatoire 

des travailleurs.  

Nous avons réagi à ces pro-

pos par lõenvoi dõune lettre ¨ 

Madame Pauline Marois, chef-

fe du Parti Québécois, à notre 

députée péquiste, Noëlla 

Champagne et bien sûr à 

Monsieur Rebello lui-même.  

Suite à la réception de notre 

réaction, Madame Champagne 
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HARCÈLEMENT PSYCHOLOGIQUE AU TRAVAIL  

DROITS AU TRAVAIL  

Le harcèlement psychologique 

au travail est une des priorités 

dõaction vot®es par lõassem-

blée générale annuelle de juin 

2010. Depuis un bon moment 

déjà le CANOS est membre 

du comité harcèlement psy-

chologique du Front de défen-

se des non-syndiqué-es 

(FDNS) et la coordonnatrice 

avait accept® ¨ lõautomne 

2009, le r¹le de porte-parole 

nationale du FDNS sur cette 

question.  

À ce titre, Le 1er juin 2010, le 

CANOS a tenu la conférence 

de presse pour le lancement 

de la campagne « Sortez du 

noiré pour une  protection 

adéquate contre le harcèlement 

psychologique au travail et pour 

des services adaptés aux victi-

mes »   du FDNS.  

Suite à la conférence de pres-

se, la coordonnatrice a accor-

dé une entrevue à la radio 

CKBN, il y a eu parution dõun 

article dans le Nouvelliste le 

lendemain et dans les jours 

qui suivirent dans différents 

médias..  

En tant que porte-parole de la 

campagne, la coordonnatrice 

a  présenté la campagne dans 

le cadre du Forum social ré-

gional ð02, ¨ Roberval,  ¨ lõas-

semblée générale annuelle 

dõIllusion-Emploi à Sherbroo-

ke, et à une assemblée géné-

rale du Conseil central Mon-

tréal-Métro  de la CSN.  

Lors de son passage à Sher-

brooke, le 21 octobre 2010, la 

coordonnatrice a préenregis-

tré une capsule sur le harcèle-

ment psychologique pour 

lõ®mission dõIllusion-Emploi à 

la radio communautaire. 

 Le 8 novembre 2010, les 

membres du Comité harcèle-

ment psychologique du FDNS 

rencontrait Amir Khadir, dé-

puté de Québec Solidaire 

pour lui présenter la campa-

gne.  Le 18 novembre, ce fut 

Monsieur Guy Leclair, critique 

officiel en matière de travail 

du Parti Québécois qui fut 

rencontré et la Ministre du  

travail, Lise Thériault nous a 

reçu le 27 janvier à son bu-

reau de Montréal.  

Le CANOS a amassé 45 let-

tres dõappui ¨ la campagne, et 

cõest un total de plus de 350 

lettres dõappuis, provenant 

dõorganisations et dõindividus,  

qui ont été remises à la Minis-

tre du travail par les membres 

du FDNS.   

Dans les activités plus spécifi-

ques au CANOS, la coordon-

natrice a fait une présentation 

à dix stagiaires au Centre 

universitaire de services psy-

chologiques de lõUQTR   sur 

la réalité et les besoins des 

victimes de harcèlement psy-

chologique.  

En juin 2010, une chronique 

du CANOS sur le harcèle-

ment psychologique au travail 

est parue dans le Bulletin des 

premiers quartiers (Trois-

Rivières). 

En août 2010, la coordonna-

trice a rencontré une cher-

cheuse de lõUQTR pour dis-

cuter de la santé globale des 

femmes.  Ce fut un moment 

où nous avons pu exposer les 

problématiques de santé men-

tale et de stress des femmes 

en lien avec la conciliation 

travail famille et le harcèle-

ment psychologique au travail.  

En octobre 2010, Me Hans 

Marotte a accepté de faire 

Sortez du noir é 
pour une protection 
adéquate contre le 
harcèlement 
psychologique au 
travail et pour des 
services adaptés 
aux victimes.  

Photo prise lors du 6 à 8 pour 
souligner les 35 ans dõABE.   
Marc Béland, porte-parole pour 
le 35e dõAu Bas de lõ®chelle et 
la coordonnatrice du CANOS, 
Marie-Josée Magny.  

une pr®sentation sur lõassu-

rance-emploi et le harcèle-

ment psychologique à la po-

pulation mauricienne.  6 per-

sonnes ont assisté à la pré-

sentation.  



a sollicité une rencontre avec 

nous pour tenter de clarifier 

la situation.  Nous avons pro-

fité de cette rencontre pour 

lui exprimer notre inquiétude 

face aux propos de Monsieur 

Rebello, mais surtout celle 

que nous avons face ¨ lõinac-

tion des politiciens pour le 

renforcement des droits au 

travail et du rôle de surveil-

lance et dõapplication de la Loi 

de la Commission des normes 

du travail.  Monsieur Rebello a 

aussi contacté le CANOS 

pour sõexcuser et tenter de 

minimiser ses propos.  

Nous avons été invité par la 

Commission des normes du 

travail à participer à un grou-

pe de discussion sur la 

qualité des services de la 

Commission.  Nous y étions 

à titre de partenaires.  

Ce groupe de discussion sõest 

tenu le 29 octobre 2010 et 

regroupait des représentants 

dõassociations de travailleurs 

et regroupements dõem-

ployeurs.  Lors de cette ren-

contre nous avons présenté 

les mêmes lacunes concernant 

la qualit® de lõinformation que 

celles présentées à Madame 

Pelletier quelques mois plus 

tard.  

Le point positif qui ressort de 

cette rencontre est une meil-

leure compréhension de la 

vision patronale de la Com-

mission des normes du travail 

et de lõapplication de la Loi 

sur les normes du travail.  

Cette compréhension nouvel-

le nous permettra de mieux 

préparer notre argumentaire 

dans certains dossiers.  

Nous avons acheminé en fé-

vier 2011, une lettre à la vice

-présidente aux services à 

la clientèle de la Commis-

sion des normes du tra-

vail, Madame Brigitte Pel-

letier, pour lui faire part de 

nos inquiétudes sur la qualité 

des services de la Commis-

sion des normes du travail.  

 Les principales inqui®tudes 

dont nous lui faisions part, 

concernaient  la qualité de 

lõinformation donn®e par les 

préposés aux renseignements, 

les pressions faites sur les 

plaignants pour quõils accep-

tent la médiation, le manque 

de soutien offert aux plai-

gnants, particulièrement dans 

les plaintes pour harcèlement 

psychologique au travail.  

Madame Pelletier a proposé 

de rencontrer le CANOS afin 

de discuter de ces questions 

et de clarifier certaines situa-

tions.  Cette rencontre a lieu 

le 4 avril 2011.  Lors de cette 

rencontre, Madame Pelletier 

et certains membres du per-

sonnels de la Commission des 

normes du travail, nous ont 

®cout®, mais nõont pas  pu 

réellement justifié de tels 

ratés.  Nous avons cependant 

appris que certains docu-

ments dõinformation sont 

actuellement en révision afin 

dõ°tre bonifi®s.  

Le 12 novembre 

2010, pour souli-

gner le 35e anni-

versaire dõAu 

Bas de lõ£chelle 

la coordonnatri-

ce participait à la 

journée de ré-

flexion sur lõ®ga-

lité de traite-

ment pour les travailleuses et 

les travailleurs atypiques 

« Quels filets de sécurité 

pour sortir de la pauvre-

té ?   

Après avoir assisté aux confé-

rences de lõavant-midi, la 

coordonnatrice a participé à 

lõatelier ç Comment le droit 

du travail peut-il assurer une 

égalité de traitement aux tra-

vailleuses et travailleurs atypi-

ques ? » 

Afin de mieux comprendre les 

impacts des médias sociaux 

dans les relations du tra-

vail , la coordonnatrice a par-

ticipé à une formation offerte 

par lõAssociation du jeune 

Barreau de Montréal sur les 

médias sociaux et le harcèle-

ment psychologique au travail 

le 9 mars 2011. Suite à cette 

formation, des chroniques 

dõinformation ont ®t® achemi-

nées à certains partenaires 

pour une publication dans leur 

bulletin dõinformation.   

Le 22 mars, ÉCOF-CDEC 

recevrait 2 membres du Co-

mité consultatif de lutte à 

la pauvret® et ¨ lõexclu-

sion sociale (CCLPES) pour 

une conférence discussion sur 

la lutte contre la pauvreté et 

lõexclusion sociale. 

Le CCLPES a un rôle conseil 

aupr¯s de la Ministre de lõem-

ploi et de la solidarité sociale, 

Julie Boulet et de vigie sur les 

décisions gouvernementales 

qui risquent dõavoir un impact 

sur les conditions de vie des 

personnes les plus pauvres.  

Lors de cette activité, Damien 

Arsenault et Sylvie Gagnon 

nous ont fait un exposé sur 

lõ®tat actuel de la pauvret® au 

Qu®bec.  Bien quõils aient 

tent® dõ®viter de parler de 

salaire minimum,  les partici-

pants leur ont rappelé que le 

s a l a i r e 

min imum 

est insuffi-

sant pour 

l u t t e r 

contre la 

pauvreté.  

Et surpri-

se, il sõa-
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gissait du seul sujet sur lequel 

ils avaient des chiffres et des 

statistiques.   

La Mesure du Panier de 

Consommation (MPC) est 

aussi un sujet sur lequel les 

invités ont évité de discuter. 

En somme, certains sujets 

®taient tabous é et pour-

tanté  

En octobre 2010, le CANOS 

et le MAC de Trois-Rivières 

ont émis un communiqué de 

presse pour souligner la Jour-

née mondiale pour le travail 

décent. Le CANOS et le MAC 

réclamait un revenu de travail 

décent pour toutes les travail-

leuses et tous les travailleurs, 

une plus grande accessibilité à 

lõassurance-emploi et la mise 

en place de mesures de pré-

vention pour améliorer la 

santé et la sécurité du travail. 

 Pour faire valoir 

les droits des tra-

vailleuses et des 

travailleurs non 

syndiqué-es, le 

CANOS est un 

membre actif de la 

Coalition 1er 

mai Mauricie .  

ë lõoccasion du 1er 

mai 2010, le Coalition a tenu 

une conférence de presse 

pour rappeler aux gouverne-

ments lõurgence dõagir pour 

protéger nos programmes 

sociaux, particulièrement en 

période de crise et améliorer 

les droits des salarié-es par un 

resserrement des règles que 

doivent respecter les entrepri-

ses.  

Suite à la parution dans la 

Gazette officielle de modifica-

tions au Règlement sur la sé-



lection des ressortissants 

étrangers, le CANOS a fait 

parvenir ¨ la Ministre de lõim-

migration et des communau-

tés culturelles, Katleen Weil, 

un avis.  

Nous avons aussi produit de 

nombreuses chroniques pour 

divers bulletins, vous pouvez 

les consulter quelques uns-

dans la revue de presse.  

À différentes occasions, la 

coordonnatrice a laissé des 

commentaires sur des blogues 

où il était question de droits 

au travail;  

17 d®cembre 2010ï consulta-

tion en ligne sur lô®galit® 

homme  femme du Conseil du 

Statut de la femme; 

Appui au Centre des travail-

leurs immigrants pour un pro-

jet avec lôUniversit® Mc 

Gill;  

Appui aux accidentés du 

travail ;  

Appui aux lockoutés du 

Journal de Montréal; 

Appui au maintien du pro-

gramme INTERAGIR dôEm-

ploi et solidarité sociale;  

Participation à la consulta-

tion populaire sur les travail-

leurs migrants organisée par 

le Comité élargie sur les 

travailleurs migrants du 

Front de défense des non-

syndiqué-es;  

Un administrateur a participé 

manifestation dans les rues de 

Montréal pour contester les 

nouvelles tarifications et la 

privatisation de certains servi-

ces publics.  

Devant cette grogne des po-

pulations quõils repr®sentent, 

des organismes communautai-

res et syndicaux se sont alliés 

pour créer la Coalition 911.  

Le CANOS fait partie de ces 

organisations  et a accepté de 

Suite au dépôt du budget du 

gouvernement du Québec en 

mars 2010, la grogne populai-

re sõest fait entendre.  Les 

hausses de tarifs auront un 

impact direct sur le revenu 

disponible des familles et des 

travailleurs à faible et moyen 

revenu.  

Le 1er avril 2010, la coordon-

natrice et 3 membres  du 

CANOS étaient de la grande 

faire partie du Comité com-

munication de la Coalition.  

La Coalition sõest r®uni ¨ plu-

sieurs reprises pour se don-

ner une plate-forme et par la 

suite organiser des activités 

de mobilisation et  de sensibi-

lisation de lõopinion publique 

sur des enjeux importants qui 

auront un impact sur les 

conditions de vie des person-

nes à moyen et faible revenu.  

QUELQUES PETITES ACTIONS... 

lõexercice de  mobilisation des 

membres et lõorganisation 

dõactivit®s.  

En avril 2010, un souper pour 

les bénévoles a été organisé 

pour connaître leur motiva-

tion et leurs besoins.   

Nos conférences en début de 

soirée sont aussi des mo-

ments où nous espérons ren-

contrer nos membres, ou en 

recruter de nouveaux.   

Les administrateurs ont été 

plus impliqués cette année en 

représentant le CANOS à 

lõassembl®e g®n®rale annuelle 

de la Ligue des droits et liber-

tés, au lancement de la cam-

pagne de Centraide, aux 

conférences de presse de la 

Coalition 911 et 1er mai, et à 

certaines activités de mobilisa-

tion.   

Pour 2011-2012, le CANOS 

tentera de trouver des 

moyens de mieux connaître 

ses membres et cherchera des 

moyens de les réunir pour 

favoriser une meilleure vie 

associative.  

VIE ASSOCIATIVE  

Comme dans beaucoup dõor-

ganismes communautaires en 

défense des droits, la vie asso-

ciative est difficile.  Dans un 

organisme qui a pour mem-

bres des personnes en emploi, 

cela est plus difficile encore.  

Les assemblées générales 

nõattirent pas de foule, ici 

comme ailleurs, et cela rend 

plus difficile lõimplication des 

membres.  

Le faible financement nous 

limite à une seule employée, 

ce qui rend plus difficile 

Il faut trouver des 
moyens de mieux 
connaître nos 
membres et de les 
réunir plus souvent 
pour favoriser une 
meilleure vie 
associative.  
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COALITION 911-RASSEMBLEMENT CITOYEN MAURICIEN 

à la formation sur les alter-

natives à la crise des finan-

ces publiques offertes par le 

ROM le 7 décembre 2010;  

Conférence de presse Cen-

traide-Mauricie pour lôattri-

bution des subventions;  

Assemblée générale annuel-

le et conseil dôadministra-

tion du Centre de formation 

communautaire de la Mau-

ricie;  

Présence au dîner des parte-

naires du Carrefour jeunes-

se Emploi de Trois-

Rivières /Des Chenaux le 

25 novembre 2010.  



La plate-forme 

de la Coalition 

1er mai a ®t® 

rendu public 

en septembre 

2010, lors dõu-

ne activité 

publique au 

Parc Cham-

plain à Trois-

Rivières.  Elle 

se présente comme suit :  

Considérant que, au cours 

des dernières années, les gou-

vernements attaquent cons-

tamment les avancées faites, 

en toute démocratie, par le 

peuple qu®b®cois pour lõob-

tention dõune soci®t® plus 

juste, égalitaire, écologiste et 

solidaire. 

Des citoyenNEs mauricien-

NEs sõunissent, au sein de la 

Coalition 911, pour exercer 

une vigilance constante face 

aux décisions prises par les 

éluEs politiques de leur ré-

gion. 

La Coalition 911 sõengage 

notamment à : 

voir ¨ lõapplication des droits 

économiques, sociaux et 

culturels pour lõensemble des 

citoyenNEs mauricienNEs; 

dénoncer toute attaque à ce 

que la population du Québec, 

dont la po-

pulation de 

la Mauricie, 

a chèrement 

acquis; 

promouvoir 

lõaccessibili-

té, pour 

touTEs, des 

s e r v i c e s 

publics qui assurent une meil-

leure égalité des chances; 

dénoncer toute 

décision gou-

vernementale 

qui a un impact 

négatif sur les 

conditions de 

vie et de travail 

des Mauricien-

NEs. 

Le rassemble-

ment citoyen mauricien quõest 

la Coalition 911 résiste aux 

attaques gouvernementales et 

milite pour le bien commun 

de tous les membres de notre 

société. 

Préservons nos acquis,  

Améliorons nos condi-

tions de vie !  

Par la suite, les membres de la 

Coalition ont organisé une 

tournée des élu-es de la Mau-

ricie le 21 septembre 2010 

pour leur rappeler les inégali-

tés provoquées par les annon-

ces du budget de mars 2010.   

Lors de cette tournée, la Coa-

lition a rendu visite ¨ lõensem-

ble de la députation provincia-

le de la Mauricie.  La coor-

donnatrice du CANOS et 

Stephan Béland du SEVF 

(CSQ) ont jou® le r¹le de 

porte parole de la Coalition 

auprès des élu-es et des mé-

dias pour cette journée.  

La Coalition 

a aussi ap-

pelé ses 

membres et 

la popula-

tion à une 

large mobili-

sation pour 

d e m a n d e r 

que les pro-

jets pilotes ¨ lõassurance-

emploi prennent force de loi 

et soient inclus 

dans les normes 

de lõassurance-

emploi.  

Le 22 novembre 

2010, plus de 

cent personnes 

se sont réunis 

devant les bu-

reaux de Service 

Canada à Trois-Rivières pour 

r®clamer un r®gime dõassuran-

ce-emploi qui permet un réel 

pont entre deux emplois.  

En décembre 2010, la Coali-

tion 911 a annoncé en confé-

rence de presse son IMPÔT-

CIBLE.  Il sõagit de mesures 

fiscales et de sources de reve-

nu possibles pour le gouver-

nement et qui limiteraient les 

ponctions faites sur les reve-

nus des contribuables.  

La Coalition a aussi réagi en 

mars 2011 au dernier budget, 

où le gouvernement a fait la 

sourde oreille au mécontente-

ment populaire et nõa apport® 

aucune modification aux an-

nonces faites lõann®e pr®c®-

dente. 

La Coalition 911 rassemblera 

lõensemble des ses membres 

communautaires, syndicaux et 

citoyens lors dõune rencontre 

bilan en juin 2011.  
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globale ou de lutte commune.   

Actuellement le CANOS est 

membre de la CDC de Trois-

Rivi¯res, le Conseil dõadminis-

tration a cependant amorcé 

sur une réflexion sur la perti-

nence de demeurer membre 

de la CDC.   

Les actions de la CDC sont 

très collées à celle de la 

TROC, regroupement régio-

nal dõorganisme en sant® et 

services sociaux.  La CDC 

joue un rôle de regroupement 

Le Regroupement des orga-

nismes dõ®ducation populaire 

autonome de la Mauricie 

(ROM) est un regroupement 

dõorganismes communautaires 

ayant des pratiques dõ®duca-

tion populaire autonome.  LE 

CANOS est membre du ROM 

et y est très actif.  

Lors de lõassembl®e g®n®rale 

annuelle des membres en juin 

2010, la coordonnatrice du 

CANOS a accepté un mandat 

en tant quõadministratrice du 

ROM.  Le CANOS est aussi 

membre du Comité Défense 

Collective des Droits du Re-

groupement.  

La coordonnatrice a participé 

`a 5 rencontres du Conseil 

dõadministration, ¨ un ren-

contre du Comité Défense 

Collective des Droits, à la 

formation sur les Indicateurs 

de pauvreté,  à une rencontre 

avec Daniel Jean, directeur du 

SACAIS sur le financement 

des organismes de défense 

collective des droits et la red-

dition de comptes, à une ren-

contre avec Julie Boulet, Mi-

nistre de lõemploi et de la 

solidarité sociale sur la lutte à 

la pauvreté et le financement 

des groupes de défense col-

lective des droits, à la ren-

contre dõinformation avec 

Madame Mainguy du SACAIS 

sur la reddition de comptes et 

les crit¯res dõattribution du 

FACAIS, et à deux rencontres 

avec des groupes membres du 

ROM dans le cadre de la revi-

lui avait donné de définir une 

mission et des objectifs au 

Comité Luttes sociales.  Des 

membres ont du le rappeler 

au Conseil.  

Lorsquõun mandat fut finale-

ment défini pour le Comité 

Luttes sociales, ce fut un man-

dat accessoire,  le Conseil 

dõadministration nõayant pas 

jugé nécessaire de donner à 

ce comité un rôle conseil.  

CANOS a assisté à une ren-

contre exploratoire du Comi-

La Corporation de développe-

ment communautaire de 

Trois-Rivières regroupe des 

organismes communautaires 

dont les bureaux sont situés 

sur le territoire de la ville de 

Trois-Rivières.  

Le CANOS ®tait de lõassem-

blée générale annuelle en 

septembre 2010. Lors cette 

assemblée générale, le Conseil 

dõadministration de la CDC 

nõavait pas respect® le mandat 

que lõassembl®e g®n®rale 2009 

migrant sont les dossiers prio-

ritaires du FDNS pour 2010-

2011.  Bien que le CANOS ne 

soit pas membre du comité 

travail migrant en raison du 

manque de ressources finan-

cières, il suit quand même de 

pr¯s lõ®volution de ce dos-

sier : les travailleurs migrants, 

plus particulièrement agrico-

les, sont de plus en plus pré-

sents dans notre région.  

REGROUPEMENT DES ORGANISMES Dõ£PA DE LA MAURICIE 

CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE DE TROIS-RIVIÈRES  

Mauricie et le Centre-du-

Québec, porte-parole natio-

nale sur le harcèlement psy-

chologique au travail.  

CANOS a participé à presque 

toutes les rencontres du 

FDNS, de son Comité de 

coordination et du comité 

harcèlement psychologique.  

Les détails des principales 

actions du CANOS au sein du 

FDNS sont regroupés dans la 

section Grands dossiers Salai-

re minimum et harcèlement 

psychologique.  

Lors de la rencontre dõocto-

bre 2010, la Commission des 

droits de la personne et des 

droits de la jeunesse a fait une 

présentation aux membres du 

front sur la situation des tra-

vailleuses et travailleurs mi-

grants en regard des droits au 

travail et de la Charte des 

droits et libertés de la person-

ne.  

Les dossiers du harcèlement 

psychologique et du travail 

FRONT DE DÉFENSE DES NON-SYNDIQUÉ-ES 
Le Front de défense des non-

syndiqué-es est un coalition 

dõorganismes communautaires 

et syndicaux qui vise lõam®lio-

ration des conditions de vie et 

de travail des non-syndiqué-es 

en dénonçant les injustices et 

en revendiquant des modifica-

tions aux lois du travail.  

Le CANOS est très impliqué 

au sein de la Coalition : mem-

bre du Comité de coordina-

tion, membre du Comité har-

cèlement psychologique, por-

te-parole régionale pour la 
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té Luttes sociales de la CDC.  

Le CANOS nõa pas poursuivi 

son implication dans ce comité 

parce quõaucun outil de diffu-

sion ou de mobilisation nõ®tait 

à la disposition du comité et 

que le comité ne serait même 

pas consulté par le Conseil 

dõadministration pour le 

conseillé sur les luttes à me-

ner sur le territoire.  Ce co-

mit® prenait la forme dõun lieu 

de promotion individuel des 

luttes des membres du Comi-

té, sans recherche de vision 

talisation de la vie associative.  

Un administrateur du CANOS 

a participé à la présentation 

sur les alternatives fiscales à la 

crise économique.  

Nous avons particip® ¨ lõaction 

« Bâtir ensemble une société 

de coeur », en distribuant les 

cartons de revendications 

dans nos ateliers et nos activi-

tés.  



local à ce niveau.  Les repré-

sentations de la CDC sont 

presque toutes en santé et 

services sociaux, et aucune 

information nõest transmise 

aux membres sur les orienta-

tions défendues par la CDC, 

sauf pour lõaugmentation du 

financement des organismes 

en santé et services sociaux.  

De plus, le 24 février 2011, la 

CDC invitait ses membres à 

une journ®e dõappropriation 

du cadre de r®f®rence dõune 

CDC.  Dans lõinvitation, on 

nous invitait à discuter avec 

les autres membres de la 

CDC quõon veut se donner !  

Nous fûmes donc extrême-

ment surpris de voir quõaucun 

membre du conseil dõadminis-

tration nõ®tait pr®sent pour 

discuter de la CDC que les 

membres veulent.  

Bien que la CDC se soit don-

né un mandat de lutte à la 

pauvreté, nous ne voyons pas 

de quelle façon ce mandat se 

réalise et quels moyens la 

CDC prend pour le réaliser.  

Presque toutes les énergies de 

la CDC étant investies dans le 

financement des organismes 

en santé et services sociaux, 

et dans la préparation de la 

Soirée des Chamberland.  

Le Conseil dõadministration 

du CANOS décidera si il re-

nouvelle ou non son adhésion 

dõici septembre 2011.  

NOS PARTENAIRES FINANCIERS  

ment des aidants naturels de 

la Mauricieé 

Ces partenariats prennent 

diverses formes :  offre dõate-

liers, élaboration de revendi-

cations, prévention du harcè-

lement psychologique au tra-

vail, mise-à-jour et révision de 

politiques de conditions de 

travailé.  

La Ville de Trois-Rivières 

nous a accordé cette année la 

reconnaissance en tant quõor-

ganisme trifluvien. Il nous est 

donc maintenant possible 

dõ®conomiser sur les assuran-

ces et sur la location de salles 

pour nos activités.  

NOS PARTENAIRES POUR NOS ACTIVITÉS 
Le CANOS a développé des 

partenariats à différents ni-

veaux avec dõautres organis-

mes communautaires et éco-

les secondaires et profession-

nelles.  Les Carrefours Jeunes-

se Emploi de Trois-Rivières et 

de Shawinigan, le Centre Le 

Pont, ÉCOFð CDEC, le Cen-

tre dõ®ducation populaire de 

Pointe-du-Lac, lõ£cole Se-

condaire Le Tremplin, Chavi-

gny, le Centre de formation 

professionnel Bel-Avenir, les 

Ateliers ArtõGo, le Regroupe-
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La CSN et la FTQ par leur Membership sympathisant ; 

Les communautés religieuses; 

Les députés Danielle St-Amand, Noella Champagne, Julie Bou-

let et Jean-Martin Aussant; 

Les membres réguliers et sympathisants par leur cotisation et 

leur appui.  
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REVUE MÉDIATIQUE-SALAIRE MINIMUM 



Le 21-12-2010,  
la coordonnatrice 

du CANOS a 
accordé une 

entrevue sur le 
salaire minimum 

à la radio 106,9 fm 
(CHLN).  
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REVUE MÉDIATIQUE-SALAIRE MINIMUM 

Déception pour le Comité d'action des non-syndiqués 

Publié le 21 Décembre 2010  
   

Le Comit® dôaction des non-syndiqué-es (CANOS) est d®­u de lôannonce de la ministre du Travail concernant le 
salaire minimum. Lôaugmentation de 15 cents quôelle vient dôannoncer maintient le salaire minimum à niveau 
encore trop bas pour assurer un niveau de vie décent. Une personne seule travaillant 40 heures par semaine 
nôatteindra toujours pas le seuil de faible revenu ®tabli par Statistiques Canada. 

Les salariés au salaire minimum travaillent majoritairement dans des services de proximité indispensables au 
maintien des conditions de vie des populations locales : restaurants, dépanneurs, épiceries, station-service... Ils 
et elles sont des acteurs économiques qui dépensent leur salaire dans la communauté où ils vivent et travaillent. 
Avec une augmentation de 6 $ par semaine, 312 $ par année, peut-on parler dôaccroissement du revenu? 

La coordonnatrice du CANOS, Marie-Josée Magny, est surprise. «Les dernières augmentations du salaire 
minimum nôavaient permis quôun timide rattrapage par rapport aux augmentations du co¾t de la vie. Nous 
esp®rions que la nouvelle ministre du Travail continue ce rattrapage. Lôaugmentation annonc®e aujourdôhui ne 
permettra même pas aux salariés de couvrir les frais des nouvelles mesures fiscales annoncées en avril dernier. 
Il est clair que ce gouvernement ne consid¯re dôaucune fa­on la qualit® de vie de ses citoyens et citoyennes.è 
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25 décembre 2010 à 14h00  

Hausse du salaire minimum insuffisante pour plusieurs  
 

 

 

 
Le revenu annuel brut d'une personne qui travaille 40 heures par semaine au taux actuel du salaire minimum (9,50 $) est de 19 

760 $. 

Rivière-du-Loup - La majorité des services d'aide aux travailleurs se disent déçus de l'annonce de la 
ministre du Travail, Lise Thériault, au sujet du taux du salaire minimum, qui passera de 9,50$ à 9,65$ 
l'heure, le 1er mai prochain.  

 
« L'effort consenti par la ministre et son gouvernement n'est même pas suffisant pour aider les personnes 
rémunérées au salaire minimum à faire face aux trop nombreuses hausses de tarifs qui jalonnent la réalité 
budgétaire des Québécois. Il est inacceptable qu'en 2010 une personne qui travaille 40 heures par semaine au 
salaire minimum n'arrive pas à sortir de la pauvreté. Pour y arriver, le taux du salaire minimum devrait déjà être 
fixé à 10,69 $ l'heure pour atteindre le seuil de faible revenu tel que défini par Statistique Canada avant impôt 
pour une personne seule », déclare Carole Henry, porte-parole d'Au bas de l'échelle. 
 
L'organisme rappelle que le revenu annuel brut d'une personne qui travaille 40 heures par semaine au taux actuel 
du salaire minimum (9,50 $) est de 19 760 $. Ce revenu ne représente que 89,2 % du seuil de faible revenu de 
Statistique Canada avant impôt pour une personne seule (seuil de 2009 soit 22 235 $).  
 
CANOS 

 
« Les derni¯res augmentations du salaire minimum nôavaient permis quôun timide rattrapage par rapport aux 
augmentations du coût de la vie.  Nous espérions que la nouvelle Ministre du travail continue ce rattrapage. 
Lôaugmentation annonc®e aujourdôhui ne permettra m°me pas aux salari®s de couvrir les frais des nouvelles 
mesures fiscales annoncées en avril dernier.  Il est clair que ce gouvernement ne consid¯re dôaucune fa­on la 
qualité de vie de ses citoyens et citoyennes. », affirme quant à elle Marie-Josée Magny, coordonnatrice du 
Comit® dôaction des non-syndiqué-es (CANOS)  
 
La hausse accordée pour mai 2011 représente un maigre 6 $ supplémentaire par semaine (312$ par année). 
Selon Au bas de l'échelle, la réglementation sur le salaire minimum doit faire partie intégrante d'une stratégie 
globale de lutte contre la pauvreté, qui permettra d'annuler l'écart entre ce seuil de faible revenu et le revenu 
annuel d'une personne travaillant 40 heures par semaine au salaire minimum. Pour sa part, l'Ontario a porté le 
taux du salaire minimum à 10,25 $ l'heure au 31 mars 2010. 
 
 
MÉTÉO 
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